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Après l'approbation du PO FEDER "Investissement pour la croissance et l'Emploi" 2014-2020 en 
décembre 2014, l'élaboration des documents réglementaires dits de "support" en 2015 et 
l'obtention de la désignation des 3 autorités nationales par la Commission européenne en janvier 
2016, l'Autorité de gestion a, en 2018, pu poursuivre de manière concrète l'exécution du 
programme FEDER 2014-2020. 

En avril 2018, 1 appel de projets a été lancé dans la presse écrite et sur le portail Internet 
www.fonds-europeens.public.lu. Lors de ce 4e appel, 6 nouvelles fiches de candidature ont été 
introduites et remises à l'Autorité de gestion FEDER. 5 projets ont été avisés positivement par le 
Comité de sélection, dont 4 projets ont fait l'objet d'un accord de principe et/ou d'une convention 
dans l'axe prioritaire 1 "Renforcer la recherche, le développement technologique et l'innovation" 
et 1 projet a fait l'objet d'un accord de principe et/ou d'une convention dans l'axe prioritaire 2 
"Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans l'ensemble des 
secteurs". 

 Au 31.12.2018, les 22 projets conventionnés, ainsi que l'assistance technique représentent un 
engagement de 97,96% de l'enveloppe totale FEDER (19,5 mio d'EUR). 

 Au niveau des indicateurs de réalisation appartenant au cadre de performance, toutes les 
"valeurs cibles 2018" ont été atteintes. Ceci est valable pour les 2 axes prioritaires. 

Le 18 décembre 2017, le Luxembourg a envoyé la dernière conditionnalité ex ante non encore 
remplie portant sur la "Stratégie de spécialisation intelligente en matière de recherche et 
d'innovation au Luxembourg" à la Commission européenne. Cette dernière a analysé les 
informations reçues et a conclu que la conditionnalité " T.01.1 " est remplie pour le PO FEDER 
Luxembourg en date du 15 février 2018. Ainsi, l'ensemble des conditonnalités, s'appliquant au 
programme 2014-2020, sont dorénavant remplies.  

L'implémentation des 2 systèmes informatiques, à savoir: le portail Internet www.fonds-
europeens.public.lu et la plateforme de gestion informatique sécurisée ont été constamment 
améliorés et actualisés, afin de répondre au mieux aux exigences du grand public, des porteurs 
de projet et de la Commission européenne. 

Pour rappel, le nouveau portail Internet constitue un instrument incontournable d’information 
et de communication et regroupe les principaux fonds structurels européens gérés au 
Luxembourg, en l'occurrence: le FEDER, le FSE, le FEADER, le FEAD, l'AMIF et l'ISF. Le portail 
répond aux objectifs suivants : 
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 Fournir des informations sur l’ensemble des programmes opérationnels FEDER 
(programmes INTERREG, ESPON, URBACT ET INTERACT inclus) et FSE au Luxembourg ; 

 Instauration de liens directs vers les programmes FEADER, FEAD, AMIF et ISF; 

 Informer les bénéficiaires potentiels sur les possibilités de financement au titre des 
différents programmes opérationnels ; 

 Assurer auprès des citoyens de l’Union la publicité du rôle et des réalisations de la 
politique des fonds structurels européens ; 

 Accroître et garantir la transparence envers le grand public, les porteurs et la Commission 
européenne ; 

 Présentation et description de tous les projets FEDER cofinancés durant la période de 
programmation 2014-2020 ; 

 Fournir une liste des opérations qui est mise à jour au moins tous les six mois; 

 Offrir aux porteurs de projet potentiels et effectifs une large palette d’informations et des 
documents téléchargeables. 

La plateforme de gestion est un outil informatique qui permet de faire la gestion de tous les 
projets ayant sollicité un cofinancement FEDER au travers de toutes les étapes du processus (de 
l'appel à projet au paiement final). L'outil répond à toutes les obligations réglementaires fixées 
aussi bien au niveau de l'UE qu'au niveau national. La plateforme conduit à la simplification 
administrative et facilite les échanges entre toutes les autorités (autorité de gestion, autorité de 
certification, autorité d'audit), les porteurs de projet et la Commission européenne. 

 En 2018, plusieurs actions d'information et de communication ont été réalisées, à savoir: 

 Publication et présentation du rapport de mise en oeuvre 2017 sur le site Internet 
www.fonds-europeens.public.lu; 

 Participation de l'Autorité de gestion FEDER à la Fête de l'Europe sur la Place d'Armes à 
Luxembourg-Ville le 9 mai 2018 et présentation du PO et des projets cofinancés au grand 
public; 

 Achat et distribution d'articles de publicité et brochures FEDER auprès du grand public et 
des porteurs de projet; 

 Mise en ligne et actualisation semestrielle de la liste des projets "Investissement pour la 
Croissance et l'Emploi" 2014-2020 sur le site Internet www.fonds-europeens.public.lu; 

 Rédaction et impression d'une nouvelle brochure (rapport d'étape) portant sur la 
réalisation des projets cofinancés par le FEDER durant la période de programmation 2014-
2020 (250 exemplaires) ;   

 Achat d'équipement vestimentaire avec logo FEDER pour les membres de l'autorité de 
gestion; 

 Lancement d'un 4e appel à projets le 28 avril 2018 sur le site Internet et dans la presse 
écrite. 
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Le Comité de suivi s'est réuni 3 fois en 2018. Une procédure écrite a été lancée le 3 mai 2018 
pour l'approbation du rapport de mise en oeuvre 2017. Une 2e procédure écrite a été lancée le 
13 juin 2018 pour l'approbation d'une nouvelle version du PO suite à une modification des 
montants des indicateurs financiers 2018 appartenant au cadre de performance. Une troisième 
réunion du Comité de suivi a eu lieu le 5 décembre 2018, au cours de laquelle l'autorité de gestion 
a présenté l'avancement financier et matériel du programme, les indicateurs de réalisation et a 
communiqué les dernières informations sur la préparation de la nouvelle période de 
programmation 2021-2027 aux membres et aux représentants de la CE. 

Un Comité de sélection a été lancé par procédure écrite, à savoir le 21 septembre 2018, 
sélectionnant 5 nouveaux projets FEDER.  

En 2018, 3 demandes de paiement ont été introduites dans le système informatique SFC2014 et 
envoyées à la CE le 23 mai, le 16 juillet et le 13 décembre. Le coût total des 3 demandes s'élève 
à 6.123.317,81.- € et le montant FEDER à 2.487.063,55.- €, ce qui fait un montant FEDER cumulé 
et certifié de 5.527.653,86.- €. La Commission a accepté ces 3 demandes le 14 juin 2018, le 17 
juillet 2018 et le 20 décembre 2018. Ainsi, l'obligation de la "règle n+3" a pu être respectée.  

Depuis le début du programme jusqu'au 31.12.2018, la Commission a effectué des paiements 
intermédiaires à hauteur de 7.046.843,56.- €, soit 36,13% de l'enveloppe FEDER globale (19,5 
mio €) et l'autorité de gestion a viré 3.200.954,29.- € de subvention FEDER aux bénéficiaires, dont 
2.365.084,53.- € en 2018. 


